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Exposé des faits et conclusions 

La deinande internationale PCT/FR 91/00023 a ete deposée par 

les demandeurs a la date du 15 janvier 1991. 

L'Off ice européen des brevets, agissant selon l'article 154 

CBE en qua].ité d'adininistration chargée de la recherche 

internationale (ACRI) pour cette deinande, a adressé aux 

demandeurs, conforinément a l'article 17.3 (a) et a la régle 
40 PCT, une invitation a payer deux taxes de recherche 
additionnelles au motif qu'il n'y avait pas d'unité 

-- d' -inventionentreles trois -groupes- de revendications 

suivants 

Revendications 2-7: Munition se].on la lère 

revendication, lancée a partir d'un véhicule aérien et 
comportant un parachute et un retropropulseur. 

Revendications 8-17, 22-25: Munition selon la lère 

revendication, comportant une partie avant et une partie 

arrière, mnontée de façon annulaire autour de la partie 

avant. 

Revendications 18-21: Munition comnportant un corps 

explosif avec une enveloppe qui presente des 

canne lures. 

L'invitation précisait que l'objet de la revendication 1 

n'imnpliquait pas d'activité inventive au regard de l'état 

de la technique représenté par les deux documents US-A-2 

693 327 et DE-B-1 578 089, car ii est evident pour l'homme 

du métier d'échanger un moyen de freinage aerodynamnique a 
ailettes contre un moyen de freinage aerodynamique 

equivalent, dans le cas present un parachute. De ce fait, 

aucun concept inventif general ne relie les trois groupes 

d'inventions (absence d'unité a posteriori). 
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III. Les demandeurs ont acquitté les deux taxes additionnelles 

requises dans le délai fixe par l'invitation tout en 

formulant une reserve conformément a la regle 40.2 (C) PCT. 

us estiment gue le document US-A-2 693 327 ne résout pas 
le méme problème que la présente invention, si bien que la 

prise en compte de ce document pour juger de l'activité 

inventive de l'objet de la revendication 1 n'est pas 

appropriee. Les rétrofusées ddcrites dans ce document US 

servent, en effet, a freiner un receptacle de transport de 
materiel, largud d'un avion, uniquement en fin de parcours 

alors que le receptacle a déjà été mis sur une trajectoire 

verticale par des ailettes de freinage. Le moyen de 

retropropulsion de la presente invention, par contre, 

s'ajoute au moyen de freinage de depart pour corriger 

encore plus la courbure de trajectoire de la munition 

lancée afin que celle-ci atteigne le plus vite possible la 

position verticale. 

Pour mieux mettre en lumière ces differences, les 

demandeurs proposent des modifications de la 

revendication 1. 

Motifs de la decision 

La reserve est recevable. 

L'ACRI indique clairement dans son invitation que 

l'objection d'absence d'unitC d'invention est faite de 

facon a posteriori, c'est-à-dire après consideration de 

l'état de la technique. Une telle pratique a etC reconnue 

admissible par la Grande Chambre de Recours dans sa 

decision G 01/89, JO OEB 1991, 155. L'ACRI a, en outre, 
motive son objection cur la base de l'absence d'activité 

inventive impliquee par l'objet de la revendication 1, dont 

dependent toutes les autres revendications de la demande. 

Il convient, donc, d'examiner Si ce motif est justifle. 
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3. 	L'objet de ].a revendication 1 concerne 

ttune munition lancée d'un véhicule aérien avec une vltesse 
et une attitude horizontales et destinée a attaquer une 
cible a développement horizontal, la munition comportant un 
système de freinage positionné a l'arrière de la munition, 
ledit système de freinage étant equipé d'un parachute, gui, 
lorsqu'il est deployé, donne a la munition une premiere 
courbure aussi proche que possible de la verticale, 

a 
 munition caractérisée en ce qu'elle comporte un moyen de 

rétropropulsion positionné sur la munition de inanière a 
diminuer la premiere courbure de la munition obtenue grace 
-au parachute,—pour augmenter l'efficacité de--la munition.'!_ 

Ii ressort de cette revendication que le moyen de 
rétropropulsion de la présente invention complete un 
premier moyen de freinage, le parachute, non dans sa 
fonction de freinage, inais dans sa fonction de correction 
de trajectoire en accélérant la diminution de courbure déjà 
engagee par l'action du parachute. D'après le préambule de 
la revendication, le but d'une tel].e manoeuvre est de 
conférer a la munition une fin de trajectoire presque 
verticale alors que cette munition est lancêe avec une 
attitude et une vitesse horizontales. 

Ii convient de remarguer, cependant, que les deux moyens 
revendiques, a savoir le parachute et le inoyen de 
rétropropulsion, effectuerit, tous deux, cette correction en 
exerçant une action de freiriage et constituent, donc, des 
moyens de freinage en soi. 

Si on s'en tient àcette inanière d'agir des deux moyens 
proposes, ii n'apparait que de legéres differences entre 
l'objet de la revendication 1 et le projectile décrit par 
le document US-A-2 693 327: Cet art antérieur concerne une 
capsule de transport de xnatériel, en forme de bombe, 
destinée a étre larguée a partir d'un avion volant a haute 
altitude. Cette capsule, une fois éjectee de l'avion, agit 
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comme un projectile et possède une vitesse et une attitude 

presque horizontales. Le but de cet art anterleur est cle 

faire atterrir ce projectile en un point précis et avec une 

vitesse relativement lente au moment de l'impact pour ne 

pas endommager le materiel transporté, tout en maintenant 

une vitesse relativement élevée durant la descente pour le 

rendre le moms vulnerable possible. Pour atteindre ce but, 

la capsule est munie de deux moyens de freinage, sous forme 

d'ailettes de freinage déployables et de rétrofusées. Les 

ailettes agissent des l'ajection de la capsule et corrigent 

sa trajectoire pour lui faire prendre une position 

sensiblement verticale, tandis que les rétrofusées ne sont 

allumées qu'à une distance predéterminée au dessus du sol, 

donc en fin de trajectoire lorsque cette dernière est 

presque verticale. - 

6. 	Si on considCre seulement les termes de la revendication 1, 

les seules differences, veritablement claires, entre 

l'objet de cette revendication et ce projectile de l'art 

antérieur resident d'une part dane la fonction de ces 
projectiles,- une munition d'attaque pour la présente 
invention et une capsule de transport pour l'art antérieur 
-, et d'autre part dans le moyen de freinage au depart, 

respectivement un parachute ou des ailettes. Avec la 

condition ci-dessüs, la Chambre de recours partagerait le 
point de vue de l'ACRI selon lequel ces deux differences 

n'impliquent pas d'activitC inventive, s'agissant de moyens 
equivalents: Le terme "munition d'attaque" utilisé par la 

revendication 1 contestée n'implique pas forcément une 

vitesse d'impact élevée, car cetaines boinbes d'attaque 

peuvent exiger une vitesse d'arrivée au sol faible (cf. une 

bombe nucléaire, incendiaire ... ). Il s'ensuit que les 

trajectoires demandées a la capsule du document US et a la 
munition de l'invention durant leur descente peuvent être 
identiques. Par ailleurs, la fonction de freinage et de 
correction de trajectoire exercée par un parachute ou par 

des ailettes est la méme. 

I; 
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Les demandeurs, dans leur reserve, ne se sont pas appliqués 
a contredire ces points. us ont principalement base leur 
motivation sur la difference de fonction du moyen de 
rétropropulsion, qui, comme il a éte vu au point 4 ci-
dessus, est revendiqué pour corriger la trajectoire. La 
revendication 1, cependant, n'ajoute aucune autre 
caracteristique relative au moyen de retropropulsion, 
notanunent sur sa périóde d'einploi. Les rétrofusées du 
document US déjà mentionné agissent aussi par freinage et, 
comzne une trajectoire n'est jainais parfaitement verticale, 
elles exercerit nécessaireinent une certaine correction de 
trajectoire, inéme Si cette fonction n'est pas enseignee par 
cet art antérieur. Ces rétrofusées répondent, donc, a la 
definition du moyen de rétropropuision- de ia revendication 
1, si bien qu'aucune difference claire ne peut être vue.sur 
ce point dans le libellé de la revndication 1. 

Le but d'une revendication est de définir l'objet de la 
protection demandée. Lorsqu'une revendication est sujette a 
diverses interpretations, autrement dit lorsqu'elle n'est 
pas claire, c'est norinaleinent l'interprétation la plus 
large gui doit être prise en compte. Si on s'en tient a 
cette reg].e dans le cas present, 11 ressort de ce gui 
précéde qu'une lecture intrinsèque de la revendication 1 
conduirait a ].a motivation de l'ACRI et que les arguments 
des demandeurs ne sont pas soutenus par le seul libelle de 

IC 	 la revendication 1. Dans leur requête, les demandeurs ont, 
d'ailleurs, iinpliciteinent reconnu ce fait en proposant des 
modifications de cette revendication, qui niettent en 
luinière d'autres differences et mêzne d'autres moyens 
essentiels de leur invention. Ces modifications, toutefois, 
ne peuvent être prises en consideration a ce stade de la 
procedure et ii appartiendra a la Division d'examen de les 
examiner. 

La Chambre de recours, néaninoins, estiine que la reserve est 
justifiée pour les raisons suivantes  
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Selon l'article 69 CBE, la description et les dessins 
servent a interpreter les revendications. Dans le cas 
present, même si la fonction attribuée par la revendication 

1 au moyen de retropropulsion était remplie par les moyens 

de l'art antérieur, ii convenait de verifier si cela 

correspondait au but poursuivi par la présente demande, 

autrement dit d'interprCter cette fonction selon l'esprit 

de la deinande et, au besoin, au delà des termes mémes de la 

revendication. L'ACRI doit garder a l'esprit qu'à ce stade 
de la procedure lee demandeurs n'ont pas connaissance de 

l'état de la technique trouvé et ne peuvent modifier leurs 

revendications. Aussi, lorsque 1 1 examinateur de recherche 
essaie de determiner le concept inventif a la base de 
l'invention, objet d'une revendication, ii doit tenir 

coiupte du problème sous-jacent a l'invention et interpreter 

les caracteristiques de la revendication en fonction de ce 

problème. 

10. Selon la description de la présente demande, la munition, 

objet de l'invention, est une munition perforante, du type 

boinbe anti-piste, qui doit répondre a deux exigences: 
Ejectée a basse altitude avec une grande vitesse 
horizontale, die doit prendre rapidement, a cause de la 
faible hauteur disponible, une position verticale afin de 
faciliter sa penetration dans la piste et, en plus, avoir 

au moment de l'impact une vitesse la plus grande possible. 

Dans ce but, ii est prévu une premiere phase de freinage 

apres le largage de la munition afin d'acquérir cette 

position verticale et, peu avant i'impact, une phase 

d'accélération. La premiere phase pose un problCme en 

raison de la faible difference d'altitude disponible et de 

la faible contenance de la munition elle-méme, qui ne lui 

permét pas de prevoir un parachute de dimensions 

suffisantes pour freiner le projectile jusqu'a l'obtention 
de la position verticale. L'invention résout ce problème en 

prévoyant simultanément un parachute, gui par freinage 

permet une premiere correction de trajectoire, et un 

retropropulseur d'appoint, gui agit lui aussi durant la 

03818 	 ."I... 



-7- 	 W27/9]. 

I 

phase de freinage comine inoyen additionnel de correction de 
trajectoire. Ce rétropropulseur est allumé peu apres le 
largage de la munition et doit par ailleurs remplir 

certaines conditions (periode et durée de fonctionnement, 
action liinitée sur la vitesse pour ne pas altérer 
l'efficacité du parachute...; voir, a ce sujet, ).a 
description, page 8, lignes 5-17), qui lui permettent de 
remplir sa mission. Au moment du déclenchement de la 
deuxième phase, celle d'accélération, le système de 

a freinage est désolidarisé de la munition et celle-ci est 
accélérée par un propulseur (ces deux phases et les inoyens 
correspondants, qui paraissent essentiels, sont absents de 
la revendication 1 en cours). 

La description de la demande inontre, par suite, que la 
fonction du moyen de rétropropulsion est une fonction 
d'appoint et que ce moyen agit en coinbinaison avec le 
parachute et en méme teinps que lui, dans la premiere phase 
de descente. Ii convenait, donc, d'interpréter la fonction 
particulière attribuée par la revendication 1 au moyen de 
rétropropulsion en y incluant ces aspects subsidiaires. 

11. 	Ii est clair que les buts poursuivis par ].a présente 
invention et le document US déjà cite sont complètement 
différents, l'un recherchant une vitesse d'impact é].evéeet 
l'autre une vitesse correspondante faible. Dans le document 
US, les rétrofusées constituent des moyens importants de 

freinage en fin de course, les ailettes n'ayant qu'une 
action limitée, destinée principaleinent a corriger 1a 
trajectoire. Aucune suggestion d'une courbure de 
trajectoire resultant de ces rétrofusêes n'est faite, 
d'autant que leur alluinage en fin de trajectoire 
semblerait, alors, illogique. Ces fusées, intervenant en 
fin de parcours, correspondent plus aux fusées 
d'accélération, - et non de freinage -, de la présente 

invention et ne peuvent, donc, suggérer le moyeri de 
rétropropulsion de l'invention, gui a un but different et 

qui est actionné a des moments différents et de facon 
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differente (puissance). Le document US, en outre, ne 

suggére aucune combinaison de deux moyens de freinage, gui 
agissent simultanément pour corriger la trajectoire d'un 

projectile, comme c'est le cas avec la présente invention. 

12. 	Pour ces raisons, l'invitation de l'ACRI, gui se basait 
surtout sur ce document US en identifiant les retrofusées 

de cet art antérieur au moyen de rdtropropulsion de la 
présente invention, ne parait pas fondde. Les deux 
documents de l'art anterieur mentionnés dans l'invitation 

de l'ACRI ne sont pas de nature & prouver une absence 
d'activité inventive de l'objet de la revendication 1, 

malgré les imperfections de cette revendication. 

Dispositif 

Par ces motifs, 1l est statue comme suit : 

L'invitation a payer deux taxes additionnelles datée du 
10 avril 1991 est annulée. 

Le remboursement des taxes additionnelles payées sous 

reserve est ordonnC. 

Le Greffier 	 Le Président 

~' 0 	
- 

N. Maslin 	 C.T. Wilson 

.
~i ~~) 

1' 
	

03818 


